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	Liste de contrôle du Comité de vérification

	
	Points à prendre en considération
	

	1
	Comprenons-nous en quoi consiste le mandat du comité de vérification et ses fonctions et responsabilités, selon la définition qui en est donnée aux articles 125-128 de la Loi et à l'article 27 du Règlement? (voir au verso pour une Liste de contrôle plus détaillée)
	

	
	Si non :
	

	
	· devons-nous demander au conseil d'établir un mandat pour nous aidera préciser nos responsabilités?
	

	
	· serait-il utile de demander à suivre une formation régulière?

	

	
	· avons-nous un exemplaire du Guide de l'administrateur?
	

	
	· avons-nous un exemplaire du Manuel de référence des saines pratiques commerciales et financières?
	

	2
	Avons-nous examiné le dernier rapport d’examen?
	

	
	Si oui :
	

	
	· a-t-on établi et fait approuver par le conseil un plan d'action visant à remédier aux principales faiblesses et à mettre en œuvre les recommandations formulées?
	

	
	· remettons-nous au conseil des rapports sur le stade de mise en œuvre du plan d'action?
	

	
	Si non :
	

	
	· que devons-nous faire pour nous assurer que l'on prend des mesures correctives?
	

	3
	Tenons-nous des réunions au moins tous les trois mois tel que demandé?
	

	
	Si non :
	

	
	· Devons-nous développer un programme de réunions pour nous assurer que nous sommes en conformité avec les  conditions de la Loi/des règlements?
	

	4
	Établissons-nous un procès-verbal correct et remettons-nous un rapport au conseil à temps pour sa prochaine réunion ou au plus tard 60 jours après la nôtre, mais toujours à la première de ces deux dates?
	

	
	· Avons-nous examiné les rapports d'auto-évaluation et assuré le suivi avec la direction en vue de remédier aux insuffisances constatées?
	

	
	· Avons-nous examiné les politiques, les procédures et les contrôles internes connexes et sommes-nous assurés que ces politiques et procédures répondent aux exigences de la Loi et de toute autre loi pertinente?


	

	
	· Des recommandations (le cas échéant) visant à faire respecter les politiques et procédures de prêt et de placement ont-elles été soumises à l'examen et à l'approbation du conseil?
	

	
	· Nous sommes-nous assurés que le conseil a examiné et approuvé les politiques de placement et de prêt?
	


	Liste de contrôle du Comité de vérification (2)

	Cette liste de contrôle a été développée à partir des conditions présentées à la section 27 des Règlements. La liste de contrôle doit être considérée comme une exigence minimale. Les comités de vérification peuvent établir des directives plus conservatrices.

	Chaque trimestre avons-nous :
	

	· examiné les rapports sur les affaires internes de la caisse établis par le Surintendant ou la SOAD?
	

	· surveillé la mise en œuvre des recommandations que le comité estime importantes?
	

	· fait périodiquement rapport au conseil?
	

	· examiné les recommandations des vérificateurs internes qu'ils estiment importantes relativement à l'amélioration des méthodes comptables et des mécanismes de contrôle interne?
	

	· examiné les réponses de la direction de la caisse à ce sujet?
	

	· examiné l'organisation des vérificateurs internes de la caisse, le cas échéant, et évalué leur degré d'indépendance, notamment leurs objectifs, leurs plans de travail et les problèmes qu'ils ont dans l'exécution des vérifications?
	

	· présenté au conseil un rapport sur tout désaccord entre le vérificateur et la direction que le comité ne peut résoudre dans un délai raisonnable?
	

	Recommandé au conseil des mesures à prendre pour :
	

	· protéger l'actif de la caisse?
	

	· s'assurer de la rapidité de publication, de l'exactitude et de la fiabilité des données comptables?
	

	· veiller au respect des politiques et des méthodes de prêt et de placement?
	

	· pourvoir à toute autre question relative aux politiques financières de la caisse?
	

	· signalé au conseil tout changement important dans les principes et méthodes comptables que suit la caisse?
	

	· examiné les instances judiciaires importantes auxquelles la caisse est partie?

	

	· surveillé si les administrateurs, les dirigeants et les employés de la caisse respectent le code de conduite de celle-ci?
	

	Chaque année, avons-nous :
	

	· examiné les termes de la lettre de mission du vérificateur et la rémunération de ce dernier, et présenté des recommandations à cet égard au conseil?
	

	· examiné avec le vérificateur l'étendue et le plan de la vérification?
	

	Discuté avec le vérificateur :
	

	· de ses constatations?
	

	· des restrictions quant à l'étendue de ses travaux?
	

	· des problèmes qu'il a eus dans l'exécution de la  vérification?
	

	· examiné les états financiers annuels vérifiés et présenté les recommandations que le comité estime appropriées au conseil?
	

	· examiné les états financiers vérifiés de chaque filiale de la caisse, s'il en est le cas?
	

	· examiné les lettres de recommandations, les recommandations et les rapports du vérificateur portant sur les activités commerciales ou les états financiers de la caisse, ainsi que les réponses de la direction de la caisse à ce sujet, et présenté des recommandations à cet égard au conseil?
	

	· examiné les plans anti-sinistres de la caisse?
	

	· examiné les politiques et méthodes de la caisse régissant la façon dont elle satisfait aux exigences de la Loi et de toute autre loi pertinente et en fait rapport au conseil?
	

	· évalué si la caisse a assez de personnel pour s'acquitter de ses obligations financières et comptables?
	


